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Saison culturelle la Devoiselle
Le Centre des arts du cirque Balthazar 
à Saint-Gély !
Spectacle proposé par la communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup, en 
partenariat avec la ville de Saint-Gély-du-Fesc
Mercredi 2 à 18h30 - jeudi 3 à 20h30   
vendredi 4 décembre à 20h30. Carrière du Devois

Saison culturelle la Devoiselle
“Vy” – Michèle Nguyen
Spectacle présenté par l’association  
Melando en partenariat avec la communauté 
de communes du Grand Pic Saint-Loup et 
la ville de Saint-Gély-du-Fesc
Samedi 5 décembre, à 19h  
Salle culturelle Espace Georges Brassens

Saison culturelle 
la Devoiselle
“Villon, la vie” –  
Michel Arbatz
Organisé par la municipalité
Samedi 12 décembre, à 20h30  
Salle culturelle Espace Georges 
Brassens

Conférence “Senufo-Art 
et identité en Afrique de 
l’Ouest”
Organisée par la municipalité 
en partenariat avec 
le Musée Fabre
Jeudi 3 décembre, à 18h30 
Salle du Conseil – Mairie

D  ans les médias, dans 
les familles, parmi nos 

concitoyens, entre amis, les conversations sont empreintes 
de notre émotion, de notre compassion, de notre colère 
aussi, face aux atrocités perpétrées à Paris le vendredi 
13 novembre 2015.

C’est important d’en parler !

C’est important d’abord, pour rendre hommage aux victimes 
innocentes, dans la force de l’âge pour la plupart, qui ont 
perdu la vie aussi horriblement, aussi brutalement, aussi 
injustement et aussi massivement !

C’est important également, pour soutenir celles et ceux qui 
sont sortis de ces attentats traumatisés, blessés cruellement 
dans leur chair, et qui garderont des séquelles irréversibles. 
Et puis, il y a ceux dont les blessures sont invisibles, ceux 
qui ont frôlé la mort et qui sont victimes de traumatismes 
psychologiques. Que de familles, que de vies brisées !

Notre pensée unie est une force, une arme absolue, contre 
cette cruauté indicible, contre cette inhumanité qui ne cherche 
qu’à nous terroriser, à nous tyranniser, à nous diviser, à nous 
désolidariser.

Partout en France, dans chaque commune, nous souffrons, 
nous pleurons nos morts et en même temps nous continuons 
à vivre.

Que les assassins tremblent devant tant de compassion, de 
sollicitude et de détermination. Ils n’auront jamais raison de 
notre fierté d’être un peuple uni et libre.

Vive la France ! Vive la République !

 Michèle Lernout

Imprimé avec des encres végétales sur du papier 
provenant de forêts gérées durablement

 ÉDITO
Se prémunir contre les conséquences des intempéries !
De tous les risques naturels auxquels une commune peut être exposée, inondations et feux de forêts constituent  
les plus importants pour Saint-Gély-du-Fesc.
Concernant le risque intempéries, la commune, de par sa situation géographique à flan de collines, est assujettie à 
un Plan de Prévention des Risques d’Inondations décidé par l’Etat. Elle dispose donc d’une cartographie précise des 
zones à fort potentiel d’inondation naturelle.

(Lire notre article en page 3)

www.saintgelydufesc.com - 04 67 66 86 08

Centre des arts du cirque Balthazar
2,3 & 4 déc. 2015 - Carrière du Devois

Réservations : 04 67 42 28 36

Mercredi 2 décembre à 18h30
Cabaret 25 Centre des arts du cirque Balthazar

Jeudi 3 décembre à 20h30
Le Geneviève and Solange Christmas show CollectiHiHiHif

Vendredi 4 décembre à 20h30
Noos Justine & Frédéri 
Happy Circle Cie Les Hommes sensibles

Saison culture e 
la Devoise e
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Saison culture e 
la Devoise e

Samedi 
12 décembre 2015 

20h30 Salle culturelle 
Espace Georges Brassens

Michel Arbatz
joue et chante

Le Testament 
de François Villon

Avec la collaboration 
amicale de 

Jean-Louis Trintignant
voix off 

Olivier-Roman Garcia
guitares, bouzouki, percussions

www.saintgelydufesc.com - 04 67 66 86 08
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Conférence

Senufo
Art et identité en Afrique
de l’Ouest
Jeudi 3 décembre
à 18h30
Salle du Conseil - Mairie 
de Saint-Gély-du-Fesc
Entrée libre

www.saintgelydufesc.com
Artiste non identifié, Figure d’oiseau (détail), bois, H. 138 cm, Collection particulière, © Jon Lam 



Maternelle roMpude, atelier du goût
Les 12 et 13 octobre, l’école maternelle de la Rompude a organisé pour nos 
chérubins une animation autour du goût.

Chaque enseignant avait le choix de la prise en charge d’un atelier : expéri-
mentation des saveurs, des odeurs, reconnaissance à l’aveugle de fruits et 

légumes, décomposition des éléments végétaux retenus par le peintre Giuseppe 
Arcimboldo* dans la création de ses œuvres, ou encore élaboration d’un domino 
géant de fruits et légumes.
Les enfants ont ainsi pu chercher, goûter, toucher, s’interroger et répondre à des 
questions comme : ce produit est-il salé ou sucré, frais ou sec ? « Les nombreux 
parents qui nous ont accompagnés se sont insérés dans un partenariat co-éducatif 
réjouissant et goûtu ! » se félicite la directrice Muriel Lagadec.
*Giuseppe Arcimboldo est un peintre maniériste, auteur de nombreux portraits suggérés par 
des végétaux, des animaux ou des objets astucieusement disposés.

la Brassens’classe
Chaque année, la Brassens’classe est l’occasion de traverser les générations, 
de créer un pont tant musical qu’interactif entre la libre poésie de Georges 
Brassens et les rêves encore foisonnants des enfants des écoles.

Jeudi 12 novembre dernier, ce sont les élèves de l’école Valène qui ont pu 
comprendre un peu mieux qui est ce personnage tant ancré sur la commune, 

cette figure historique de Saint-Gély dont il est question au coin de nos rues et 
de nos espaces communs…
Enchaînant les airs les plus connus, les trois membres de l’association « J’ai 
rendez-vous avec vous », deux guitaristes et un chanteur, ont offert un beau moment 
de mélodies aux enfants présents.
Tantôt en racontant qui se cachait derrière cette pipe et cette moustache légen-
daires, tantôt en faisant participer l’assemblée, la Brassens’class est l’occasion 
de rendre un bel hommage à cet artisan littéraire.

ESPACE JEUNESSE 
Ça s’est passé
Saint-Gély reçoit Combaillaux…
Le 30 octobre dernier, les jeunes de l’Espace jeunesse ont eu 
le plaisir d’accueillir les adolescents de la nouvelle structure 
d’accueil de Combaillaux.

Cette dernière a pu découvrir le bon fonctionnement de notre 
service municipal. Tous ces jeunes ont pu s’affronter en toute 

amitié lors d’olympiades épiques et disputées ! Au programme : 
des jeux sportifs et coopératifs qui exigent de savoir jouer en 
équipe. C’est ensuite autour d’un goûter que les résultats ont 
été annoncés. La journée s’est terminée par des activités en 
intérieur avec notamment d’intenses parties de ping-pong et 
de baby-foot !

Le tchoukball consiste à marquer des points en faisant rebondir un ballon 
(handball) sur une sorte de trampoline.

Un vent de folie à Belle-Viste
Le 30 octobre, les jeunes de l’Espace jeunesse sont aussi 
allés à la rencontre des résidents de Belle-Viste pour fêter 
ensemble halloween.

Sorties et soirées à venir
Décembre 
Mercredi 2 : mad monkey, à Montpellier
Samedi 12 : lasergame du Grand M, à Montpellier
Samedi 12 et mercredi 16 : goûter de noël, à l’Espace 
jeunesse
Vendredi 18 : soirée loto, à l’Espace jeunesse

Janvier 
Mercredi 6 et samedi 9 : galette des rois, à l’Espace jeunesse
Samedi 23 : patinoire, à Montpellier
Mercredi 27 : lasergame du Grand M, à Montpellier

SéJoUr Ski 2016, il reste des places !
Du lundi 29 février au vendredi 4 mars 2016
À Pelvoux-Vallouise, au cœur du Massif des écrins 
(Hautes-Alpes)

Le ski alpin est l’activité dominante de ce camp. Les plus 
confirmés découvriront l’ensemble du domaine skiable 

avec des pistes de tous niveaux, pendant que les débutants 
suivront une initiation avant de se lancer sur les pistes les plus 
abordables.

ALSH LES GALoPiNS
Lors des vacances d’automne, les enfants de l’ALSH Les 
Galopins ont pu profiter des nombreuses animations 
mises en place, avec pêle-mêle des activités artistiques, 
sportives et ludiques.

La fête d’halloween a été l’occasion de lancer un nouveau 
jeu : “le patate troc”. L’idée est simple : récupérer auprès 

des commerçants du centre village et du marché divers 
objets et denrées en échange de pommes de terre. L’objectif 
est bien sûr de récolter un maximum de choses pour ensuite 
pouvoir se constituer un goûter original. Nos petits pimousses 
ont pu apprécier la grande générosité de nos commerçants 
qui ont donné sans compter et sans rien en échange ! 
Les enfants ont ainsi pu rentrer à l’ALSH, les petits bras 
chargés de fleurs, saucissons, pizzas, fromages, gâteaux 
et surtout de bonbons ! Pour clôturer ces vacances, tous les 
enfants ont pu passer ensemble une agréable journée au 
zoo de Montpellier.

L’ALSH Les Galopins sera ouvert pendant les vacances 
de Noël. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à réserver 
vos places !

PASSAGE AU HAUT DÉBIT
La municipalité a engagé des démarches auprès 
de l’opérateur historique Orange qui gère les 
réseaux, en vue d’augmenter le débit Internet, tout 
en tenant compte des expansions urbaines à venir.

L’opérateur Orange garantit le maintien du haut 
débit sur notre commune, permettant à 92 % 

des foyers de disposer d’un accès au Triple Play 
(TV, ADSL, téléphone), mais ne peut s’engager sur 
un développement généralisé de la fibre.
La commune, en partenariat avec la communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup va se rappro-
cher du Conseil général de l’Hérault, qui a engagé 
une démarche pour déployer l’accès au très haut 
débit sur le département.

ÉCOLES,  
l’arrivée d’ordinateurs portables
Les ordinateurs portables enrichissent les 
stratégies pédagogiques mises en œuvre par 
les enseignants. Activités variées, méthodes 
d’apprentissages nouvelles, alternance entre 
travail individuel et collectif, ils permettent 
d’articuler différemment les enseignements 
et viennent en renfort de ceux-ci.

Ce sont les enfants de l’école Patus qui expé-
rimenteront cette nouveauté très bientôt avec 

l’arrivée de 16 ordinateurs portables pour l’école. 
Équipés de casques, ils permettront aux élèves 
des classes de CM2 de travailler par demi-classe, 
l’autre étant à la bibliothèque.

La plupart sont déjà rompus à l’exercice du 
tactile. L’idée est d’apprendre ensemble et que 
le numérique soit une plus-value à l’enseignement 
traditionnel.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
SAINT-GILLOIS !
Afin de présenter la commune aux nouveaux 
habitants, la municipalité organise une réception 
de bienvenue le vendredi 22 janvier, à 18h30, 
dans la Salle culturelle Espace Georges Brassens.

Cet événement convivial est l’occasion idéale pour 
“les petits nouveaux” d’aller à la rencontre de 

leurs élus et des représentants de notre tissu asso-
ciatif, mais aussi d’apprendre à connaître l’histoire 
de notre commune, ses nombreux atouts, sans 
oublier les aspects pratiques.
Pour se faire connaître, les nouveaux résidents sont 
invités à prendre contact avec le service communi-
cation-animation-culture au 04 67 66 86 08.

Vacances de Noël
À noter que l’Espace jeunesse sera fermé pendant les 
vacances de Noël. Il réouvrira ses portes le mardi 5 janvier 
2016, à 17h.

Zoom Actions municipales
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Se prémunir contre leS conSéquenceS deS intempérieS !
De tous les risques naturels auxquels une commune peut être exposée, 
inondations et feux de forêts constituent les plus importants pour 
Saint-Gély-du-fesc.
Concernant le risque intempéries, la commune, de par sa situation 
géographique à flanc de collines, est assujettie à un Plan de Prévention 
des Risques d’Inondations décidé par l’État. Elle dispose donc d’une 
cartographie précise des zones à fort potentiel d’inondation naturelle.

Chacun se souvient des dernières trombes d’eau qui se sont abattues 
récemment, et se remémore sans doute aussi celles de septembre 2014, 

qui nous ont valu d’être reconnus par l’État en situation de catastrophe 
naturelle.
Force est de constater que ces épisodes dits exceptionnels sont malheu-
reusement désormais de plus en plus fréquents.
Les citoyens attendent de leur commune, et c’est bien normal, qu’elle soit 
capable d’apporter des solutions à ces situations imprévues.
Que répond votre commune face au risque inondation ?
Pour parer une pluviométrie importante et une implantation favorisant les 
ruissellements, Saint-Gély a depuis longtemps mis en place des mesures 
de captation et a aussi envisagé l’hypothèse de phénomènes exceptionnels, 
en planifiant préventivement les interventions d’urgence des services.

prévention des inondations : la captation des eaux de pluie 
Cette captation est organisée suivant deux axes principaux : la canalisation 
des eaux de ruissellement, et l’imposition de mesures compensatoires à 
l’imperméabilisation
• canalisation des eaux de ruissellement
Il n’est désormais plus rare d’être soumis à une pluviométrie de 
100 millimètres d’eau ou plus par m2 en deux ou trois heures, ce qui est 
considérable.
Afin d’éviter au maximum des phénomènes de torrents de rues, qui 
constituent un danger pour les personnes et les biens, la commune a 
développé depuis de nombreuses années un réseau pluvial conséquent, 
qui comprend actuellement plus de quarante kilomètres de canalisations.
Ainsi, les eaux de pluie sont-elles majoritairement récupérées par des 
grilles ou avaloirs, puis dans des canalisations qui les transportent jusqu’au 
ruisseau ou au bassin de rétention le plus proche.
Quelques points de saturation de ce réseau sont identifiés, comme celui 
situé au droit du collège François Villon. Dans de tels cas de figures, 
lorsqu’une accumulation est constatée, un barriérage et une présence 
préventive de nos services de police permettent de réorienter la circulation 
en attendant que la baisse d’intensité des précipitations libère à nouveau 
le réseau.
Une attention particulière est également portée régulièrement aux cours 
d’eau, notamment au Pezouillet, y compris et surtout en période sèche, 
afin que ceux-ci ne soient pas obstrués par des embâcles susceptibles 
de faire barrage.
Le débroussaillement des rives constitue à ce titre une mission importante 
de prévention. Celui-ci ne doit pas être pratiqué trop tôt, afin d’éviter des 
repousses intempestives, mais plutôt être programmé au moment le plus 
adapté.
Lorsque la voie de circulation franchit le cours d’eau, l’infrastructure 
est adaptée à la configuration du site, à l’instar du pont submersible du 
quartier des Combals.
Bien sûr, c’est en aval de la commune, dans le quartier des Verriès, là où 
le débit d’eau est le plus important, que sa maîtrise est la plus délicate.
Pour répondre au mieux à la situation, et même si le pont a été recalibré 
pour accepter des débits plus importants, la fermeture de la circulation 
s’avère parfois nécessaire.
La commune œuvre également pour améliorer l’étanchéité du réseau 
d’assainissement des eaux usées, afin d’éviter les pics d’eau parasitaire 
à la station d’épuration, mais aussi pour que les eaux ainsi détournées 
ne rejaillissent plus par les regards de ces réseaux en venant inonder les 
chaussées.

À cet égard, des travaux devront ainsi être entrepris prochainement rue 
de Valmont en vue d’améliorer la situation.

De plus, ces points sensibles, limités, font l’objet d’une surveillance 
constante en temps réel par les équipes municipales.

Au-delà des contraintes naturelles liées à 
la pluviométrie, il faut aussi s’assurer que 
l’activité humaine n’augmente pas les débits 
de ruissellement.

• Il est en effet impératif d’éviter que 
l’imperméabilisation des sols ne vienne 
aggraver les conséquences d’un épisode 
pluvieux !
Pour éviter d’aggraver l’engorgement des 
ruisseaux, différentes mesures ont alors été 
édictées :
- La création de bassins réservoirs sur 

chaque opération d’ensembles immobiliers 
le permettant. 

 C’est ainsi que Saint-Gély compte actuel-
lement pas moins de 27 bassins de 
rétention. Ces équipements forment des 
zones tampons permettant de gérer les 
fluctuations de l’apport des eaux de pluie 
issu de ces surfaces afin de les restituer 
de manière homogène dans le milieu.

- L’obligation de mesures de compensation à l’imperméabilisation, et ceci, 
au niveau de chaque parcelle à construire.

 Ainsi, il est précisé dans les documents d’urbanisme que « tous les projets 
individuels devront quelle que soit leur superficie, comporter des mesures 
compensatoires liées à l’imperméabilisation, à raison au minimum de 100 
litres de rétention par m2 imperméabilisé »

Ces mesures ont sans aucun doute permis d’éviter bien des dégâts, 
que d’autres communes parfois même moins vallonnées ont pu subir à 
pluviométrie comparable. Il est à noter que la commune les a imposées 
dès les années 80, soit donc bien avant qu’elles soient rendues obligatoires 
par la réglementation de la loi sur l’eau de 1992.
Ces aménagements permettent de répondre actuellement aux situations 
de forte pluviométrie, mais il fallait également envisager l’hypothèse d’une 
intensité orageuse dépassant les capacités d’absorption des infrastructures, 
nécessitant alors des mesures de secours.

le plan communal de sauvegarde 
Le plan communal de sauvegarde est obligatoire dans les communes 
assujetties à un Plan de Prévention des Risques d’Inondation.
Il consiste à organiser, autour du Directeur des Opérations de Secours (en 
l’occurrence Madame le Maire), l’ensemble des équipes devant intervenir 
pour assurer la sécurité des personnes.
Le plan est adapté à tous les types de risques (pas uniquement les 
inondations).
Il est déclenché à la demande de Monsieur le Préfet du département ou 
à l’initiative directe de Madame le Maire, en fonction des circonstances.
En cas de déclenchement, chaque service dispose d’une mission bien 
précise, depuis la police municipale jusqu’au service de la communication 
en passant par les agents des services techniques.
Toutes les situations sont également envisagées, de la simple régulation du 
domaine public, jusqu’à l’évacuation si nécessaire de certains résidents, 
avec leur relogement provisoire sur des infrastructures municipales.
Une réflexion est également en cours quant à la constitution d’une Réserve 
Communale de Sécurité Civile qui, sur la base d’une participation citoyenne 
de bénévoles, permettrait de répondre aux situations nécessitant une 
implication solidaire importante.
Vous pouvez, si vous y engager vous intéresse, envoyer un mail avec vos 
coordonnées, à mairie@saintgelydufesc.com
Nous ne manquerons pas de vous recontacter dès que ce service pourra 
être constitué.
En parallèle du plan communal de sauvegarde, la commune prend égale-
ment en compte les Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS) des 
écoles, établis sous la responsabilité des directeurs et directrices des 
établissements scolaires, et met à leur disposition des “valises” contenant 
les moyens de secours d’urgence.

À cet égard, soyez assurés que tout est mis en œuvre pour que nos enfants 
soient en sécurité à l’école, et notamment, le cas échéant, en situation 
exceptionnelle, qu’ils seront gardés dans les structures municipales jusqu’à 
ce que vous puissiez, sans risque, venir les récupérer.
Parce que l’information sur l’évolution de la situation et sur les conduites 
à tenir est au cœur du dispositif, la commune relaie actuellement sur ses 
panneaux lumineux les avis d’alerte qu’elle reçoit de la Préfecture, tandis 
que les services municipaux effectuent l’information de proximité.
Ces informations peuvent également être consultées sur le site internet 
de la commune (www.saintgelydufesc.com)
Pour rendre encore plus opérationnel ce service, la commune envisage 
de mettre en place un système d’envoi groupé de SMS ou d’appels 
téléphoniques aux personnes qui souhaiteraient ainsi être tenus informées 
en temps réel, mais aussi aux personnes les plus exposées par le risque.
Ce service permettra également de renseigner les parents, notamment sur 
la conduite à tenir vis-à-vis de leurs enfants scolarisés sur la commune.
Dans le même esprit de communication, ce système, à adhésion volontaire, 
pourra informer sur la décision éventuelle de fermeture des établisse-
ments scolaires, décidée par le Préfet ou par le Maire, en fonction des 
circonstances.
Là encore, si vous souhaitez vous inscrire sur la liste des destinataires de 
ce prochain service, vous pouvez envoyer un mail à l’adresse mail susmen-
tionnée, en précisant votre nom, votre numéro de téléphone portable, votre 
adresse, ainsi que l’école et la classe de votre ou vos enfants.
Un SMS vous sera alors adressé dès la mise en place effective de ce 
service.

En conclusion, les mesures préventives coordonnées par la municipalité 
ont jusqu’à présent joué pleinement leur rôle et ont permis d’éviter bien 
des catastrophes, là où d’autres communes ont été malheureusement 
fortement impactées.
L’éventualité d’un événement pluvieux encore plus intense ne saurait 
cependant être éludée.
Aussi, la commune a mis en place un plan communal de sauvegarde, 
qui prescrit à ses services toutes les mesures à prendre pour assurer la 
sauvegarde des résidents.
La première des mesures de sécurité reste cependant celle que chacun 
peut appliquer individuellement, en ne prenant pas de risques inconsidérés 
(exemple fréquent : le fait, pour aller chercher les enfants à l’école, de 
rejoindre absolument la commune et d’emprunter pour ce faire des 
voies inondées, alors que 50 cm d’eau suffisent à emporter un véhicule 
et que les enfants sont en sécurité dans l’établissement scolaire), en 
évitant notamment les déplacements non nécessaires sous forte intensité 
pluvieuse, et en ne forçant pas les barrages de voies mis en place par les 
services pour la sûreté de tous.

Ps : la prévention du risque incendie fera l’objet d’un dossier du mois ultérieur

À LA une Dossier du mois
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Le forum des arts
Le 7e Forum des Arts organisé par l’AAM a tenu toutes ses 
promesses : plus de 1 200 spectateurs se sont déplacés !

Mais quelle est la recette de ce succès ? Pour Christina Weising, 
présidente de l’association, « l’originalité de la sélection avec 

2/3 de nouveaux exposants, le choix du dessin pour le musée 
éphémère, davantage de sculptures et de variété technique » sont 
les premiers ingrédients. Sur le plan des récompenses, le premier 
prix de sculpture a été attribué à l’artiste chilien Hernan Torres et le 
prix de peinture est revenu à Oswald Olivato, créateur d’images riches 
en matières. Le public a particulièrement apprécié la présence des 

deux invités d’honneur : le Saint-Gillois Ptiluc, et Ian David Marsden, 
une référence mondiale dans le domaine de l’illustration. Saluons 
également la performance organisée avec les artistes. Il s’agissait 
d’une image représentant l’œuvre de Monet “Le déjeuner sur l’herbe” 
qui a été découpée en 36 morceaux. Ces derniers ont ensuite été 
remis à chaque exposant dans le but de réinterpréter ce “pixel”. 
Une fois assemblée, cette superbe œuvre collective, a symbolisé 
tout ce qu’aura été le Forum des Arts : une formidable plateforme 
de rencontre !

réunion pubLique
Afin de présenter le projet d’aménagement et de développe-
ment durable de notre commune, la municipalité a organisé une 
réunion publique le 9 novembre.

Ce projet constitue une étape importante. Il permet une vision à 
long terme du développement responsable de notre territoire 

et offre un cadre directeur pour le futur règlement du Plan Local 
d’Urbanisme. Plusieurs objectifs sont ainsi poursuivis :
- Conserver ou rendre constructible ni plus ni moins de terrains que 

l’estimation d’apport de population pour les 15 prochaines années ;
- Freiner l’empreinte environnementale (limiter l’étalement urbain et 

favoriser une certaine densification afin de conforter les espaces 
naturels et ou agricoles, protéger les zones naturelles sensibles, 
maîtriser l’interaction des milieux urbains et naturels, faciliter les 
déplacements) ;

- Prévoir une évolution des services publics en lien avec l’évolution 
raisonnée du nombre d’habitants ;

- Renforcer les pôles économiques périphériques existants, tout en 
favorisant l’attractivité des commerces de centre-ville ;

- Maîtriser la qualité architecturale des constructions et des aména-
gements paysagers, afin de maintenir la beauté des espaces ;

- Protéger les bois situés dans le périmètre urbain, pour conforter 
l’intégration de la commune dans son environnement ;

-  Conserver les spécificités socio-économiques de la commune (car 
son histoire a un sens et a façonné son ambiance), tout en assurant 
l’équilibre social des habitants, dans une mixité maîtrisée, qui 
favorise le brassage harmonieux des milieux sociaux sans risque 
de clivage et de tension.

Centenaire de La Grande Guerre 14-18
En cette période de centenaire de la Grande guerre, de nombreux 
Saint-Gillois ont accepté l’invitation de la municipalité et des anciens 
combattants à la cérémonie de souvenir de l’Armistice de 1918.

Un bon nombre de jeunes était présent dans l’assistance. Pour 
l’occasion, l’Espace jeunesse avait même réalisé une exposition 

qui a été tout particulièrement appréciée. Après avoir souligné la 
cruauté de ce conflit en termes de pertes de vies humaines, Madame 
le Maire a tenu à évoquer le sort des survivants. « Malgré l’accueil 
enthousiaste que leur réserva la population, ils eurent beaucoup de 
mal à se réinsérer dans la société. L’expérience de la souffrance, 
de l’horreur, de la mort donnée et reçue, les avait profondément 
perturbés. - Pendant de très nombreuses années, on n’a pas pris 
conscience des dégâts psychologiques provoqués par ce conflit. »
Madame le Maire a ensuite adressé ses pensées aux soldats 
engagés sur les différents terrains de conflits : « Pensons à leurs 
familles, célébrons les vertus militaires que sont l’abnégation et le 
courage. » Madame le Maire a terminé son discours en reprenant 
une citation de Victor Hugo : « Les souvenirs sont nos forces. Quand 
la nuit essaie de revenir, il faut allumer les grandes dates, comme 
on allume des flambeaux. »
Le dimanche suivant, la municipalité a proposé une pièce de théâtre 
intitulée “Le retour de Jules Matrat”, mise en scène par la compagnie 
du triangle et inspirée du roman de Charles Exbrayat.
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ÉLECTIONS RÉGIONALES
L’élection des conseillers régionaux aura 
lieu les 6 et 13 décembre 2015 (1er et 
2e tours). Les bureaux de vote seront 
ouverts de 8h à 18h. Si vous souhaitez 
établir une procuration, une permanence 
est assurée à la brigade de gendar-
merie de Saint-Gély-du-Fesc, du lundi au 
dimanche, de 9h à 12h et de 15h à 18h.

Révision des listes électorales
Vous avez jusqu’au 31 décembre pour vous inscrire sur la 
liste électorale.
Rendez-vous à l’accueil de la mairie, du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 18h, avant le 31 décembre 2015, muni :
- d’un titre d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou 

permis de conduire accompagné d’un justificatif de nationalité) ;
- d’un justificatif de domicile de moins de trois mois (avis d’impo-

sition ou quittance de loyer, d’eau, de gaz ou d’électricité).
Sont concernés les Saint-Gillois de nationalité française qui :
- auront 18 ans avant le 29 février 2016 ;
- ont récemment emménagé au sein de la commune ;
- souhaitent s’inscrire pour la première fois sur les listes 

électorales.
Une permanence sera assurée le jeudi 31 décembre de 14h à 18h 
pour recueillir les dernières inscriptions sur la liste électorale.

Fermeture ponctuelle de la mairie
En raison des fêtes de fin d’année, les bureaux de la mairie seront 
fermés au public les jeudis après-midi 24 décembre et 31 décembre 
2015.

Attention à la fermeture annuelle  
de la régie périscolaire !
Dans le cadre de la clôture annuelle de la régie périscolaire, le service 
accueil ne pourra pas accepter de règlement (par chèque, espèce ou 
CESU) du vendredi 18 décembre à 18h au jeudi 31 décembre à 18h. 
Toutefois, il vous sera possible d’effectuer vos paiements via l’espace 
famille sur le site Internet de la ville www.saintgelydufesc.com.
Merci de votre compréhension.

Smoove se distingue
La PME Smoove a remporté le concours méditerranée du trophée 
“PME bougeons nous” organisé par RMC et BFM TV. Elle est 
également lauréat national sous la mention “export”, prix décerné 
le 12 octobre dernier à Paris.
Cette société saint-gilloise a été créée en 2008 dans l’objectif de 
concevoir, produire, installer et assurer le suivi et la maintenance 
de systèmes de vélos en libre-service (VLS) et de services vélos 
complémentaires.

Attention aux fraudeurs !
Certaines personnes mal intentionnées peuvent se présenter chez 
vous au nom de la C.E.S.M.L prétextant une surconsommation, un 
diagnostic ou un contrôle.
Ne leur ouvrez sous aucun prétexte.
La C.E.S.M.L. rappelle qu’elle ne fait pas de démarchage à domicile 
et qu’elle ne mandate aucune société annexe pour vous proposer 
des services. Les visites de ses agents ne se font que sur rendez-
vous préalable.
Vigilance, donc !

Collecte des déchets
La communauté de communes du Grand Pic-Saint-Loup vous 
informe que la collecte de vos bacs d’ordures ménagères et/ou 
de recyclables ne sera pas effectuée le vendredi 25 décembre 
2015 et le vendredi 1er janvier 2016.
Aussi, pour évacuer le surplus de vos déchets, des conteneurs 
collectifs d’ordures ménagères et de recyclables seront mis à votre 
disposition à la déchetterie.
Pour information, cette dernière sera fermée les vendredis de 
Noël et du jour de l’an, mais ouverte dès les samedis matin du 
26 décembre et du 2 janvier.

Passage du Mammobile
Lundi 7 décembre, de 9h à 18h
Parking Supermarché Trifontaine - Saint-Clément-de-Rivière

Priscille Bouix, nouvel Orthophoniste
Souhaitons la bienvenue à Priscille Bouix, une nouvelle Orthopho-
niste sur notre commune, au Forum-Santé. Elle remplace Magali 
Richard-Castel qui cesse son activité.

Saison culturelle – “Climat” de la compagnie Muriel Bellin proposé 
par la communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, en 
partenariat avec la ville de Saint-Gély-du-Fesc, le 10 novembre

Rencontres de Promobad organisées par  
SGSC Badminton, le 14 novembre

Minute de silence suite aux attentats de Paris,  
le 16 novembre

ETAT CIVIL
Pour diffuser des informations concernant les naissances, 
mariages et décès, adressez votre demande à la mairie.

BRÈVes ICI Ça s’est passé
4

ReTRo express



CœUR DE VILLAGE
Créée le 26 juin 2012, l’association Cœur de village 
compte actuellement 16 adhérents, ainsi que 
plusieurs membres actifs.

Sa mission principale est de créer de l’animation au 
cœur de notre commune, dans le but de faire vivre 

et apprécier les commerces du centre-ville. Les Saint-
Gillois doivent pouvoir aimer y faire leurs courses, se 
promener et profiter des animations proposées. Tous 
les commerçants de l’association ont “à cœur” de 
proposer “le meilleur d’eux-mêmes” au sein de leurs 
commerces, mais aussi par le biais des manifestations 
qu’elle organise.
Trois animations phares sont préparées dans l’année :
- un marché nocturne (mai/juin)
- un loto (novembre)
- un marché de Noël (2e samedi de décembre)
Ponctuellement, des événements spécifiques sont 
également réalisés. Ainsi, en 2014, une soirée de 
soutien aux sinistrés de Grabels avait été mise en 

place suite aux intempéries. Tous les 
bénéfices avaient été reversés en faveur 
des sinistrés.
En partenariat avec la CCI, l’association 
peut gérer certains problèmes internes 
aux commerces.

Marché de Noël
Samedi 12 décembre
Place de l’Affenage/Place du Forum/
Grand’Rue, de 10h à 18h
Intitulé au départ “Saint-Gély fête Noël”, 
l’association Cœur de village organise 
la 2e édition de son Marché de Noël. Il 
regroupera cette année une trentaine de 
stands, dans les domaines de l’alimenta-
tion, la restauration, l’artisanat, ou encore 
de la confection. Des jeux gonflables 
seront mis à disposition et le père Noël 
sera bien sûr présent, pour le plus grand 
bonheur des enfants.

Le bureau : 
•	Président	:	Christian	Bousquet	“Coin	presse”
•	Trésorier	:	Jérome	Cayzac	-	“Boulangerie	“Autour	du	pain”
•	Secrétaire	:	Martine	Walkowicz	-	“Martine	Déco”
Contact : 11 rue du Patus - 34980 SAINT-GÉLY-DU-FESC
04 67 84 15 12 - coinpressejochris@orange.fr

COACHING SPORT-SANTÉ

Cours particulier sur mesure :
Offre Duo, Trio, Team Training (4p) 

Votre suivi personnalisé
Selon vos disponibilités de 7H à 21H 

Sur place / A domicile / Au bureau
Sur Saint-Gély-du-Fesc et périphérie

Coaching - Minceur - Prévention Santé
Bien être - Nutrition - Tous niveaux

ESSAIS GRATUIT SUR
PRESENTATION DE

CE COUPON !

97 Place de la scierie (Parking LEADERPRICE)
34980 Saint-Gély-du-Fesc

06.80.71.59.28 / contact@coaching-sport-sante.fr

www.coaching-sport-sante.fr

 Offre
Spéciale !

Pause-culture - “l’Homme et l’inondation en 
languedoc : de la défense contre les eaux… au vivre avec” 
Vendredi 4 décembre, à 19h, restaurant “les coulondrines”

Organisée avec le concours de la 
municipalité. L’entrée est gratuite. 
Vous pouvez si vous le désirez pour-
suivre la soirée en dînant sur place 
(27 €). Réservation : 04 67 66 86 08.

L’apocalypse ! Le déluge ! Du jamais 
vu ! La presse regorge de superlatifs 
pour désigner les crues méditerra-
néennes qui touchent à l’automne 
nos régions méridionales. Pourtant, 
ces précipitations intenses font 
partie intégrante du fonctionnement 
du climat méditerranéen.

L’intervenant proposera un rapide retour en arrière montrant 
« que les crues historiques de 1860, 1875, 1940 ont été bien plus 

meurtrières que celles de ces vingt dernières années. » Désormais, 
la menace se reporterait en particulier sur les réseaux routiers 
et migrerait spatialement des hautes vallées vers les littoraux. Si 
les inondations majeures ont entraîné un réflexe de protection se 
traduisant par la construction de digues sur la plupart des cours 
d’eau méditerranéens, ces dernières ont atteint leurs limites. Les 
récents événements montrent que, réchauffement climatique ou pas, 
nous devons vivre avec les inondations. Le conférencier s’attachera 
également à évaluer les mesures de prévention.

le conférencier
Freddy Vinet est professeur à l’université Paul-Valéry Montpellier 
où il a dirigé le département de géographie-aménagement de 2011 
à 2015. Il participe à de nombreux projets de recherche, notamment 
sur l’évaluation des plans de gestion de crise inondation. Ses thèmes 
actuels de recherche portent sur la vulnérabilité des populations 
face aux menaces naturelles, la mortalité face aux inondations et 
l’évaluation des mesures de prévention.

SAISON CULTURELLE LA DEVOISELLE
Le Centre des arts du cirque Balthazar  
à Saint-Gély !
Mercredi 2, jeudi 3 et vendredi 4 décembre, Carrière du Devois
Spectacle proposé par la communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup, en partenariat avec la ville de Saint-Gély-du-Fesc.

Créé à Alès en 1990, et basé à Montpellier depuis 1996, le Centre 
des arts du cirque Balthazar s’affirme comme un centre de 
ressources, un lieu de rencontres et d’échanges dont la cohérence 
est fondée sur l’interaction de trois secteurs d’activité : la pratique 
du cirque accessible à tous, la formation professionnelle aux 
métiers des arts du cirque, l’expérience artistique, la recherche 
et la création.

“Cabaret 25” - Centre des arts du cirque Balthazar
Mercredi 2 décembre, à 18h30
Dans un cabaret, on fête quelque chose. Mais de quoi s’agit-il ? Un 
événement, un anniversaire, ou la vie tout simplement ? Les stagiaires 
de la formation professionnelle rassemblent leurs recher ches sous 
forme de numé ros en solo, duo ou collectif, pour vivre une expérience 
de création.

“Les Geneviève and Solange Christmas show”  
Collectihihihif
Jeudi 3 décembre, à 20h30
Geneviève et Solange vous invitent sous leur sapin pour un voyage 
fantastique où les surprises en boîte explosent sur des airs de 
“Christmas music” ! Un spectacle touche-à-tout, où se mêlent danse, 
musique, clown et magie.

“Noos” – Justine Berthillot et Frédéri Vernier
Vendredi 4 décembre, à 20h30
Noos c’est un porteur et une voltigeuse qui posent la question 
de la relation à l’autre. Donner son énergie, porter et être porté, 
tantôt soutenant, tantôt soutenu, insuffler la vie jusqu’à se perdre 
soi-même… Jusqu’où est-on capable de donner et de recevoir ?

Suivi de : “Happy Circle” - Cie Les Hommes sensibles
Danse, acrobatie et jeu d’acteur se mêlent dans cette pièce où trois 
individus luttent pour 
oublier l’enfermement, 
la mort et la non-liberté 
pour une question de 
vie, de bonheur.
Entrée :  
5 € pour les +12 ans, 
gratuit pour les -12 ans
Réservations au 
04 67 42 28 36.

ACTu Culture

Zoom Association
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Un badminton de haUte voltige !
Salle maurice bousquet, à partir de 10h
Dimanche 31 janvier 2016, notre 
commune accueille la deuxième 
journée des rencontres de badmin-
ton interclubs régionaux 2, poule A.

Ce club évolue désormais dans la 
cour des grands ! « Tous les parti-

cipants sont des joueurs classés », se 
félicite Patrick Tixador, président du 
SGSC Badminton. Les tribunes seront 
ouvertes au public pour venir encourager notre équipe constituée de Marina, Marion, Manon, Gaëlle, 
Maxime, Yann, Bruno et Fabien comme capitaine. Durant cette journée, le club affrontera les équipes 
de Saint-Estève (Pyrénées Orientale), l’Entente Comité 48 (Lozère), Unanim’bad (Gard) et “Bad in Lez” 
(Hérault). Chaque rencontre qui opposera les équipes, se disputera sur 8 matchs : 2 simples hommes, 
2 simples dames, 1 double hommes, 1 double dames et 2 doubles mixtes.

interclUbS de jUdo
Samedi 12 décembre, de 9h à 18h, Salle polyvalente espace georges brassens

Les finales interclubs représentent 
la dernière étape d’une série de trois 
rencontres, opposant les clubs de 
Gallargues, Grabels, Lunel-Viel, le 
MUC, Saint-Gély, Saint-Mathieu, Teyran 
et Vendargues. À l’issue de la première 
journée à Saint-Gély, le 12 décembre 
prochain, les vainqueurs des catégo-
ries pré-poussins, les poussins et les 
benjamins seront récompensés.

« S’il ne s’agit pas d’une compétition 
officielle, mais plutôt d’une anima-

tion », précise Jean-Marie Morlot, président du club organisateur, nos judokas saint-gillois auront à 
cœur de “performer”. L’arbitrage et la tenue des tables sont assurés par les minimes et cadets, sous 
la responsabilité des enseignants et des ceintures noires des clubs participants. Après cette étape, 
les quelque 200 participants se retrouveront ensuite en 2016 sur les tatamis de Saint-Mathieu le 
16 mars, et retourneront sur notre commune pour les finales, le 21 mai.

taekwondo, formation aux premiers secours
Le club de taekwondo organise le dimanche 24 janvier une journée de formation premiers 
secours à la salle Hubert Augard.

Pour la présidente Pascale Taupin, « cette formation permet d’intervenir dans la plupart des situations 
d’urgence, dans lesquelles, de façon inattendue, on se retrouve être le premier maillon de la chaîne 

des secours, la sécurité et la vie d’autres personnes en découlant ».
Dispensée par un instructeur agréé, cette formation est ouverte au plus de 12 ans et sera validée par 
le diplôme PSC1 (Prévention et Secours Civiques niveau 1).
Les personnes extérieures au club intéres-
sées, sont invitées à prendre contact avec 
l’association au 06 74 71 16 66 (en fonction 
des places disponibles).
Passage de grade
Le passage de grade de mi - saison aura 
lieu le samedi 16 janvier. Ce sera l’occa-
sion, pour chaque pratiquant, de montrer 
le chemin parcouru depuis septembre. Une 
progression qui résulte du travail, de la 
persévérance et du plaisir de pratiquer 
cet art martial.

Décembre 2015
ROMAN
BOYD	William Les Vies multiples d’Amory Clay
CALMEL Mireille Un dernier baiser avant le silence
CONNELLY Michael Les Dieux du verdict (Policier)
DEGROOTE Annie D’Infinies promesses
ELLORY Roger Jon Les Assassins (Policier)
FERRIER Michaël Mémoires d’outre-mer
FROHLICH Alexandra Ma belle-mère russe
HARPER Lee Ne tirez pas sur l’oiseau moqueur
INCARDONA Joseph Derrière les panneaux, il y a des 

hommes(Policier)
JARDIN Alexandre  Juste une fois

KADDOUR Hedi Les Prépondérants
KING Stephen Revival (Policier)
LEGARDINIER Gilles Quelqu’un pour qui trembler
McDERMOT Alice Someone
MALAVAL Jean-Paul Les Sœurs querelle
MALROUX Antonin Fenêtre sur village
McCREIGHT Kimberly Amelia (Policier)
MANKELL Henning Sable mouvant fragments de ma vie
McEWAN	Ian L’Intérêt de l’enfant
MICHOUX André Le Sabotier du plateau
OATES JOYCE Carol Carthage 
PLUCHARD Mireille Le Miroir d’Amélie

ROBERTS Nora A l’aube du grand amour 
A l’heure où les cœurs s’éveillent 
Au crépuscule des amants 

SEURAT Alexandre La Maladroite
STEFANSSON Jon Kalman Les Poissons n’ont pas de pieds

BIOGRAPHIE
FRAIN Irène Marie Curie prend un amant 

BDA
ARLESTON Christophe Trolls de Troy T. 20 – L’héritage de Waha
DIAZ CANALES Juan Corto Maltese T. 13 – Sous le soleil de minuit
DESBERG Stephen IR$ T. 16 – Options sur la guerre
SFAR Joann Le Chat du Rabbin T. 6 – Tu n’auras 

pas d’autre dieu que moi

PERIODIQUE
CA M’INTERESSE La mémoire du corps N° 417
GEO New York N° 441
SCIENCE & VIE Climat  N° 1178

La cuLture à BeLLe-Viste
Jusqu’au 4 janvier, la résidence Belle-Viste accueille dans ses murs une exposition de Laurent Favier. 
Photographe depuis plus de 20 ans, l’artiste expose pour le plaisir de ses résidents et des familles.

La vie de cet ancien chef d’entreprise a 
basculé en avril 2007, lorsqu’il a été victime 

d’un accident qui l’a plongé dans le coma. Si 
les séquelles de ce drame l’ont empêché de 
reprendre son activité professionnelle, elles ne 
l’ont pas coupé de sa passion pour la photo, lui 
ouvrant au contraire de nouvelles perspectives. La 
photographie artistique est devenue une manière 
de renouer le fil de sa vie en y intégrant la double 
dimension avant/après qui le caractérise désor-
mais. Cette dichotomie s’exprime sous des formes 
duelles de superpositions et de transparences, se 
fondant dans une même image.

Une ouverture à l’Art, dans toute sa complexité et sa délicatesse

sortie théâtrale
Vendredi 4 décembre, les résidents se rendront au Domaine d’O pour assister au spectacle musical 
“l’Opéra-bouffe”. Ce programme a été choisi car de nombreux résidents apprécient particulièrement les 
œuvres de Jacques d’Offenbach. Le terme d’opéra-bouffe est apparu au XIXe siècle. Il succède à l’appellation 
“opéra-bouffon” employée au XVIIIe pour différencier une catégorie particulière d’opéras-comiques. Nos 
résidents se laisseront gagner par la drôlerie d’une soirée inédite à la découverte de trois joyaux méconnus 
de l’opéra français.
Agenda
- 12 décembre : repas de Noël en présence de la chorale de Belle-Viste et la Revue cabaret Diam’s
- 14 décembre : rencontre “chants et contes” avec des élèves de CE1 de l’école Valène
- 15 décembre : loto

une nuit pour Le téLéthon
samedi 5 décembre, de 18h à 2h, salle Maurice Bousquet

Comme chaque année, le SGSC Badminton participe aux 
récoltes de fonds pour le Téléthon. Il accueille des équipes 

de joueurs licenciés qui viennent de l’ensemble du dépar-
tement, pour le plaisir et l’engagement envers cette cause.

Rappelons que ces dons permettent de financer des projets de recherche sur les maladies génétiques 
neuromusculaires essentiellement, mais aussi sur d’autres maladies génétiques rares. L’argent est également 
utilisé pour aider et accompagner les malades essentiellement atteints de myopathie.

eFs : Merci aux donateurs
L’Établissement Français du Sang tient à remercier les 91 volontaires venus 
le 20 octobre dernier à l’Espace Georges Brassens pour donner leur sang.

Par leur geste généreux et bénévole, ces Saint-Gillois contribuent à faire face 
aux nombreuses demandes des hôpitaux et cliniques de notre région, qui 

outre les soins aux malades et aux opérés, doivent également faire face aux 
nombreux accidents de la route.
Prochaine collecte :
Mercredi 30 décembre, de 13h30 à 19h30, sur l’Esplanade du Devois

pour que BriLLent Vos noces d’or & de diaMant !
En 2016, la municipalité organise une réception en l’honneur des couples qui ont fêté en 2015 leur 
50e ou 60e année de mariage !

Ils sont invités à se faire connaître auprès du service communication-animation-culture de la mairie au 
04 67 66 86 08.

233 Grand Rue        34980 Saint-Gély-Du-Fesc 

Tél.: 04.67.66.06.06    Email : cersaintgely@free.fr 
  

Site Internet : www.auto-ecole-cer-saint-gely.com 

AUTO  MOTO ECOLE 
CER SAINT-GELY-DU- FESC 

VOITURE B - AAC    MOTO toutes cylindrées - 
 formation 2 et 3 roues sur MP3 PIAGGIO 

 
Formation REMORQUE B96   Permis BE 

 
 

Agrément préfectoral N°2503405540  

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

ACTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ

CuLTuRe Bibliothèque pour tous
 A VOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille :
Pendant les vacances de Noël la bibliothèque sera ouverte  
le samedi 19, de 9h30 à 12h, les mardis 22 et 29 décembre, de 17 à 19h.
Reprise des horaires habituels le mardi 5 janvier.
Joyeuses fêtes à tous.
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Jacques Jung
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de l’écrivain 
Jacques Jung pour évoquer le succès de son ouvrage historique 
“La Brême d’Or”, mais aussi la sortie prochaine d’un roman 
policier, “Vengeances en Limousin” publié par Geste Éditions.

Mosellan d’origine et après trente ans 
passés en Ardèche en compagnie 

de son épouse, Jacques Jung vit sur 
notre commune depuis août 2014. Il a 
réalisé la majorité de sa carrière profes-
sionnelle dans la fonction publique, 
notamment en tant qu’inspecteur expert 
à la DGCCRF (répression des fraudes) 
et a également été Conseiller municipal 
dans la ville de Privas.

“La Brême d’Or”
La Moselle, comme l’Alsace a connu 
un destin particulier avec quatre 
changements de nationalité entre 1871 
et 1945. À travers le roman “La Brême 
d’Or”, qui a nécessité quatre années 
de recherches historiques et d’écri-
ture, l’auteur explique aux lecteurs 
« comment cette période s’est traduite 
dans la vie quotidienne d’habitants qui 
n’ont jamais été consultés ». Sa famille 
étant originaire de cette région, il s’était 

toujours dit qu’à la retraite, « il tenterait d’en faire un roman, pour 
faire connaître cette histoire, à partir de véritables faits ». Dans un 
style limpide, fourmillant de détails quotidiens, le livre parle de la vie 
d’une famille de gens simples sur trois générations avec toutes les 
péripéties que ces tragédies ont provoquées. Vous y trouverez des 
moments étonnants comme, « ces frères qui se retrouvent à faire la 

guerre dans des armées ennemies 
sans l’avoir décidé ! » Le roman “La 
Brême d’Or”, du nom du quartier 
qui se trouve à la frontière, a été 
très bien accueilli, d’abord dans la 
région concernée, puis dans toute la 
France. Depuis ce succès littéraire, 
Jacques Jung a donné une trentaine 
de conférences dans notre départe-
ment. Une intervention sur le sujet 
intitulée “La Moselle et l’Alsace au 
cœur de la tourmente (1871-1945)” 
est d’ailleurs programmée dans le 
cadre d’une “Pause-culture”, le 
8 avril prochain au restaurant Les 
Coulondrines.

“La Brême d’Or” a été préfacé par Gisèle 
Printz, une ex-sénatrice de la Moselle 
qui figurait dans la première sélection du 
Goncourt lorrain 2013.

“Vengeances en Limousin” 
Si au départ, Jacques Jung n’avait pas l’intention de commencer un 
nouveau métier d’écrivain, le succès du premier ouvrage l’a encouragé 
à poursuivre son travail d’écriture.
Le titre “Vengeances en Limousin” laisse penser qu’il s’agit d’un 
polar. Mais l’auteur a en fait voulu aborder un point historique peu 
connu : l’envoi d’enfants réunionnais en métropole dans les années 60. 
À cette époque, certaines campagnes se vidaient, l’exode rural les 
frappant durement. Sur l’île de la Réunion, des familles avaient un 
grand nombre d’enfants qu’elles ne parvenaient pas à nourrir ni à 
éduquer correctement. Le gouvernement de l’époque a alors proposé 
de les envoyer en métropole pour être accueillis par des familles et 
bénéficier ainsi d’un apprentissage scolaire. « Si pour certains cela a 
été vrai, d’autres ont été mal traités et utilisés dans les fermes comme 
main-d’œuvre gratuite. L’un des départements les plus concernés a 
été la Creuse », où l’auteur situe l’action.
Ce roman est aussi l’occasion de décrire cette région il y a 50 ans : 
« les foires rythment encore la vie rurale, l’électrification s’achève, et 
si les tracteurs et les machines agricoles font leur apparition, chevaux 
et bœufs participent encore activement aux travaux agricoles ».
Le roman devrait être commercialisé pour la rentrée littéraire de 
l’automne 2016, l’éditeur prévoyant le lancement officiel lors d’un 
salon du livre qui se tiendra dans le Limousin au mois d’août prochain.

Séances de dédicaces “La Brême d’Or”
Avec son auteur Jacques Jung
À Intermarché, les 12 et 13 décembre, de 9h à 12h
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Saint-Gély Avenir
L’Union nationale face au terrorisme !
Au moment où nous écrivons cet article, la France 
vient d’être terriblement frappée par une attaque 
terroriste sans précédent sur notre territoire. Horri-
fiés par cet acte barbare, nous sommes en deuil 
et nous nous associons à la douleur des familles.
Le gouvernement a pris des mesures immédiates 
afin de garantir la sécurité nationale. Les familles 
politiques “responsables” et les autorités reli-
gieuses ont affiché leurs soutiens et garantissent 
ainsi l’unité nationale.
Le terrorisme “jihadiste”, en s’attaquant à de 
simples citoyens, vise notre vivre ensemble, notre 
mode de vie, notre liberté et nos valeurs républi-
caines. La tentation de la haine et du repli sur soi 
est fort. Nos valeurs humanistes sont le meilleur 
rempart contre l’obscurantisme de “Daech”.
Pourtant, la “bête humaine” doit être combattue. 
Elle doit être éradiquée sur notre territoire comme 
partout dans le monde avant qu’il ne soit trop tard. 
L’histoire du 20e siècle nous éclaire sur ce point… 
La France a eu le courage de se dresser face à la 
barbarie et elle doit poursuivre ce combat.
En France, notre quotidien ne sera plus le même 
mais ne perdons pas le sens du dialogue et de 
la fraternité. Le peuple Français est debout et ne 
cédera pas à la tyrannie.
Vive la république ! Vive la France !
Jacques Serain, Véni Michel, Gilles Frontin

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Cher(es) ami(es), Saint-Gillois et Saint-Gilloises,
J’avais prévenu lors de ma campagne électorale : 
alerte sur le PLU !
Le PLU présenté et concocté par l’équipe munici-
pale en place, vise à atteindre 11 600 habitants en 
2030 en construisant 950 logements supplémen-
taires. Sur ces 950 logements 25 % de logements 
sociaux seront construits, soit 250 LOGEMENTS 
SOCIAUX de plus.
Des commerces autour du Multiplexe (au moins 
3 000 à 5 000 m²) sont prévus.
Dans la zone du Puech du Juge, la Mairie veut 
“des commerces + habitations” : traduisez des 
IMMEUBLES+DU SOCIAL qui viendront s’ajouter à 
ceux déjà en construction sur l’ancien garage FIAT.
Pour résumer Mme le Maire et ses amis promo-
teurs ont décidé de bétonner Saint-Gély-du-Fesc. 
Profitez bien encore du paysage ça ne va pas 
durer !
Il est clair que l’orientation de ce PLU ne nous 
convient pas puisqu’il va défigurer notre patrimoine.
Il eut été préférable de favoriser l’installation des 
jeunes en créant des lotissements accessibles en 
prix, en dehors de toute offre mercantile.
Mais ça n’intéresse ni Mme le Maire ni son équipe 
municipale.
Bonnes fêtes de fin d’année et bonne année 2016 
à tous.
Fabrice ARGUEL 06 68 60 23 80 
fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
70 ans ! La SÉCU a 70 ans !

Universalité, une belle idée inscrite dans le 
programme du Conseil National de la Résistance 
le 15 mars 1944. En effet, ce texte prévoyait 
une sécurité sociale visant à assurer à tous les 
citoyens des moyens d’existence dans tous les 
cas où ils seraient incapables de se les procurer 
par le travail…
Elle devait fonctionner selon le principe toujours 
révolutionnaire qui dit : 
“De chacun selon ses moyens, à chacun selon 
ses besoins”
Ambroise Croizat et Pierre Laroque concrétisent 
cette idée par ordonnances.

Les 4 et 9 octobre 1945, la SECU est née !
70 ans plus tard qu’est-elle devenue ?
Aujourd’hui, à force de “réformes”, la logique est 
inversée, la solidarité nationale est oubliée.
Il y a maintenant une solidarité entre les plus 
pauvres (CMU), une autre entre les moins pauvres 
(ACS), enfin une troisième entre ceux qui ont un 
emploi et la peur du lendemain, de la maladie, 
hante les pensées de tous.
II s’agit à nouveau, de promouvoir cette idée 
toujours neuve pour en finir une fois pour toutes 
avec les angoisses du lendemain.
JM Lalande 0677206526

Saint-Gély Bleu marine
DEFENDONS LES LIBERTES COMMUNALES !
L’oligarchie détruit la France et appauvrit le 
peuple : pouvoir d’achat en baisse, 6 millions 
de chômeurs réels. Malgré la désinformation 
de la presse et des télévisions, n’arrivant pas à 
maîtriser le peuple Français, elle organise son 
“remplacement”  par une immigration insensée 
(l’équivalent de la région parisienne) promeut 
l’avortement, la pornographie, l’euthanasie, le 
“mariage” homosexuel, la GPA, la PMA, et crée 
entre-temps les communautés, agglomérations, 
grandes régions etc. pour parachever son œuvre : 
elle n’ose pas supprimer les communes alors 
elle organise le transfert de leurs attributions 
à ces entités lointaines. Or cette oligarchie est 
dominée par la gauche. Il faut donc l’écarter 
partout du pouvoir. Comment ? 1° en la battant 
au conseil régional : Pour cela il faudrait ne voter 
au 1er tour que pour les listes favorables à l’union 
à droite, sans exclusive, pour le 2e tour. Battre 
la gauche pour défendre nos libertés commu-
nales ! N’oublions pas l’exemple de Montpellier 
ou la Droite (CENTRE-UMP-FN) majoritaire en voix 
(55 %), mais désunie au 2e tour depuis 30 ans 
abandonne Montpellier à la gauche.
Ch.GALTIER ch.f-n@orange.fr

expRessIon Libre
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DECEMBRE

Mercredi 2  
Saison culturelle la Devoiselle organisée 
par la municipalité 
Centre des arts du cirque Balthazar – “Cabaret 25”  
Carrière du Devois (face au Pôle jeunesse et culture), à 
18h30. Voir page 5

Jeudi 3 
Conférence “Senufo - Art et identités en Afrique de 
l’Ouest” organisée par la municipalité en partenariat 
avec le Musée Fabre 
Salle du Conseil - Mairie à 18h30 - Entrée libre

 Saison culturelle la Devoiselle organisée 
par la municipalité 
Centre des arts du cirque Balthazar : “Les Geneviève and 
Solange Christmas show” – Collectihihihif 
Carrière du Devois (face au Pôle jeunesse et culture), à 
20h30. Voir page 5

Vendredi 4  
Pause-culture organisée avec le concours 
de la municipalité 
“L’Homme et l’inondation en Languedoc”  
Intervenant : Freddy Vinet  
Restaurant Les Coulondrines, à 19h  
Possibilité de dîner après la conférence (27 €) - Entrée libre 
Voir page 5

 Saison culturelle la Devoiselle organisée par la municipalité 
Centre des arts du cirque Balthazar :   
“Noos” – Justine Berthillot et Frédéri Vernier  
“Happy Circle” – Cie Les Hommes sensibles  
Carrière du Devois (face au Pôle jeunesse et culture), à 20h30. 
Voir page 5

Samedi 5 
Nuit du Bad organisée par le S.G.S.C. Badminton 
En faveur du Téléthon. 
Salle de sport Maurice Bousquet, de 18h à 02h. Voir page 6

 Saison culturelle la Devoiselle organisée par la municipalité 
“Vy” – Michèle Nguyen  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 19h. Voir Dialog’ nov. 
Tarif : 8 € (Réduit : 5 €) - Renseignements et réservations 
Melando : 04 34 81 26 09 - contact@melando.org

Dimanche 6 
Loto organisé par le Comité des Fêtes 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 15h

 Concertinos organisés par l’école de musique le Diapason 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 16h – Entrée libre

Samedi 12  
Marché de Noël organisé par l’association “Cœur de Village” 
Place de l’Affenage/Place du Forum/Grand’Rue, de 10h à 18h 
Voir page 5

 Saison culturelle la Devoiselle organisée par la municipalité 
Michel Arbatz - “Villon, la vie”  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30  
Tarif : 10 € (Réduit : 5 €). Voir ci-dessus

 Interclubs de judo organisés par le Judo club 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 9h à 18h 
Voir page 6

Dimanche 13  
Bal country et line-dance organisés par  
Country dance Saint-Gély 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 14h à 20h  
Entrée : 5 € (1 boisson offerte) 
Buvette et restauration sur place

 Concertinos organisés par l’école de musique le Diapason 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 16h  
Entrée libre

Samedi 19  
“Crazy Dance Country Hérault Noël” organisé par 
Crazy dance country 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 19h  
Entrée : 5 €- Buvette sur place 

Mercredi 30 
Loto organisé par le Rotary Club 
Espace Georges Brassens, à 20h

JANVIER
Jeudi 7 

Vœux aux Saint-Gillois organisés par la municipalité 
Salle de la Rompude, à 18h30

Dimanche 10 
Loto organisé par la Chorale Mosaïque 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 16h

Samedi 16 
Repas des aînés organisé par la municipalité 
(réservé aux personnes de 66 ans et +).  
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 12h30 
Voir ci-dessus

Dimanche 24 
Loto organisé par le Lions club Montpellier – La Séranne 
Au bénéfice des actions sociales de l’association 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 16h

FÉVRIER
Samedi 6 

Bal country et line Line dance organisés par Country 
Dance Saint-Gély 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 19h.  
Entrée : 5 € (1 boisson offerte). Gratuit pour les – de 12 ans

Dimanche 14 
Représentation “Sardines Grillées” organisée par 
le Rotary Club Montpellier Méditerranée 
Pièce de Jean-Claude Danaud interprétée par le Théâtre 
du Ressac de Sète.  
Salle culturelle Espace Georges Brassens à 18h 
Tout public. Tarifs : Adultes 10 €/ Enfants 8 € 
Les recettes sont destinées à financer le prochain  
prix de l’initiative.  
Renseignements et réservations : 06 85 12 13 09

REPAS DES AÎNÉS 
La croisière étoilée : voyage autour du monde
Samedi 16 janvier 2016 - Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 12h30
Offert par la municipalité. Nombre de places limité.
Le spectacle proposé lors du repas des aînés 2016 s’annonce exceptionnel 
avec au programme, un voyage fabuleux à travers le monde, du Brésil à Las 
Vegas, de l’Argentine (tango) à Paris avec son incontournable french cancan.

Pour participer, il suffit d’être âgé de 66 ans 
et plus dans l’année 2015 et de retourner 

à la mairie le coupon ci-dessous (à découper), 
au plus tard le vendredi 18 décembre. 
Pour des questions d’organisation, aucune 
inscription ne sera prise en compte au-delà 
de cette date.
Les couples doivent compléter les 2 parties.

“Villon, la Vie” – Michel arbatz
Samedi 12 décembre 
Salle culturelle espace Georges Brassens, à 20h30
Créé en décembre 2012, à Montpellier, le spectacle “Villon, la vie” est 
une performance de comédien-chanteur.

Reprenant l’essentiel du Testament de François Villon, grand texte 
fondateur de la poésie moderne en France qu’il a adapté en vers du 

moyen français, Michel Arbatz joue et chante ce texte carnavalesque 
introduit par la voix off de Jean-Louis Trintignant à travers une quinzaine 
de ballades. Olivier-Roman Garcia en a arrangé les compositions dans un 
esprit moderne, qui ne cède rien au cliché médiéval.
Ce spectacle a été donné dans le cadre de nombreux festivals en France : 
festival du Mot à La Charité-sur-Loire, festival Voix Vives à Sète, etc., 
ainsi que lors du festival OFF d’Avignon en 2015. Auteur et comédien 
intéressé par la théâtralité dans toutes ses formes, chanson incluse, 
Michel Arbatz s’est mis en scène dans une dizaine de spectacles faits 
d’un mélange inclassable de textes (les siens et ceux des autres), de 
gestes et de musiques. Il a écrit et monté des spectacles liés à l’œuvre de 
poètes (Robert Desnos, René Char, Roland Dubillard, Georges Brassens). 
Dix albums CD sont issus de ses spectacles. L’un (Desnos) a obtenu les 
“ffff” de Télérama, et deux autres ont été récompensés par un Choc du 
Monde de la Musique.
Poly-instrumentiste, compositeur, arrangeur et enseignant, Olivier-Roman 
Garcia a collaboré comme guitariste, en studio ou à la scène avec des 
artistes d’horizons très variés (jazz, musique électronique, chanson fran-
çaise, flamenco, etc.). Sa collaboration avec Michel Arbatz lui fait rencontrer 
le théâtre musical. “Villon, la vie” est leur quatrième spectacle commun.
Entrée 10 € (Tarif réduit 5 €*)
Réservations mairie de Saint-Gély-du-Fesc pendant les heures d’ouverture 
de 8h à 12h et de 14h à 18h, ou sur place le jour même, une heure avant 
le spectacle, en fonction des places disponibles.
*Tarif réduit pour :
• les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte 

handicapé (sur présentation d’un justificatif)
• les groupes de plus de 10 personnes et sur réservation uniquement
• les membres d’une collectivité ou d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif)
• toute personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle.
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( Numéros utiles
Mairie : 04 67 66 86 00
Police  
Municipale : 04 67 66 86 23

c En cas d’urgence
Médecins de garde : 15
pharMacies de garde :  
04 67 33 67 97 (24h/24 et 7j/7)

gendarMerie : 04 67 91 73 00
urgence sécurité gaz : 0800 47 33 33 (n° vert)


InscrIptIon au repas des aînés
MADAME : Nom  ...........................................................................

Prénom  ......................................................................................

Année de naissance  ......................................................................

Adresse à Saint-Gély-du-Fesc  .........................................................

 ..................................................................................................

Téléphone  ...................................................................................

MONSIEUR : Nom  .........................................................................

Prénom  ......................................................................................

Année de naissance  ......................................................................

Adresse à Saint-Gély-du-Fesc  .........................................................

 ..................................................................................................

Téléphone  ...................................................................................

Conférence

Senufo
Art et identité en Afrique
de l’Ouest
Jeudi 3 décembre
à 18h30
Salle du Conseil - Mairie 
de Saint-Gély-du-Fesc
Entrée libre

www.saintgelydufesc.com
Artiste non identifié, Figure d’oiseau (détail), bois, H. 138 cm, Collection particulière, © Jon Lam 
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AGenDA

www.saintgelydufesc.com - 04 67 66 86 08

Centre des arts du cirque Balthazar
2,3 & 4 déc. 2015 - Carrière du Devois

Réservations : 04 67 42 28 36

Mercredi 2 décembre à 18h30
Cabaret 25 Centre des arts du cirque Balthazar

Jeudi 3 décembre à 20h30
Le Geneviève and Solange Christmas show CollectiHiHiHif

Vendredi 4 décembre à 20h30
Noos Justine & Frédéri 
Happy Circle Cie Les Hommes sensibles

Saison culture e 
la Devoise e
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